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L'AIGUILLON sur MER

Le P.P.R.I.
Notre QUARTIER N'A PAS ETE INONDE

lors de la TEMPETE XYNTHIA.

euséflons classés en zone BLEUE-

NOUS SOMMES MAINTENANT CLASSES

EN ZONE ROUGE

- NOS TERRAINS DEVIENNENT INCONSTRUCTIBLES.
- TOUT AGRANDISSEMENT EST INTERDIT (SAUF ETAGE). •
- LA RECONSTRUCTION APRES SINISTRE EST INTERDITE.
- OBLIGATION DE FAIRE REALISER DANS NOS MAISONS DE

COUTEUX TRAVAUX:
-CREATION D'UN ETAGE DE 20m2 avec ESCALIER FIXE.
-REMONTEE DES TABLEAUX ELECTRIQUES EN ETAGE etc.

---REGROUPONS- NOUS POUR--

EXIGER QUE NOS QUARTIERS

SOIENT RECLASSES EN :

ZONE BLEUE



L'AIGUILLON sur MER

Le P.P.R.I.
DEPOSEZ ou ADRESSEZ CETTE PAGE REPONSE CHEZ:

Lotissement LA RAQUE: SAZERAT Michel - 37 rue des roseaux

Lotissement du LEVANT: LETARDJean Pierre - 16, Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny

Quartier de la ROUTE DE GRUE et de l'ANCIENNE GARE: RICHARDEAUJean Pierre -
Route de Grues

Lotissement DES FLEURS: GRONDIN Hilaire - 1 rue des Campanules

Quartier des JARDINS: BARRAUDAlain - 85 Rue Victor Hugo

Lotissement de L'AURORE: SERVEJean Paul - 32 rue de l'Aurore

Je (nous) soussigné( s) .

Demeurant .

DEMANDE (demandons) LE RECLASSEMENT

~_E ~~~ (nôtre) QUA~TI~R !=N_~ON~ BLEUE.

Datt! .................................................•..................

-
Sigl1ë1tllrE!(~) .................................................••.•.........•.....


